
           ANNEE 2009 / 2010 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
ATELIER DANSE ORIENTALE 

A retourner complété et signé avec votre règlement au Centre Socio-Culturel 
 

NOM :……………………………………………………………………………………………….…. 
 
PRENOM :……………………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE POSTALE………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE MAIL :……………………………………………………………………………………. 
TEL :……………………………………………………………………………………………...…… 
 

Date de naissance  :………………………………………………………………..……………….  
 
TARIF ANNUEL DE L’ATELIER  

� Lundi de 18h45 à 19h45 -> Niveau débutants   : 192 Euros + Adhésion 
� Lundi de 19h45 à 20h45 -> Niveau intermédiaires  : 192 Euros + Adhésion 
� Lundi de 20h45 à 22h00 -> Niveau avancés   : 240 Euros + Adhésion 

(Cochez votre niveau) 
 

PAIEMENT -  Par chèque n° ……………….………d’un montant total de…… …….€ 
  -  Par chèque n° ……………….………d’un montant total de……… ….€ 
  -  Par chèque n° ……………….………d’un montant total de… ……….€ 

-  En espèce d’un montant total de :……………………………………..€ 
La première séance de découverte est gratuite. 

 L’atelier se déroule durant la période scolaire 2009 / 2010 . L’inscription est annuelle. 
 
Tarif  et modalités de règlement  
Le tarif indiqué ci-dessus comprend 30 séances. 
Le tarif de l’adhésion 2009/2010 est fixé pour une carte individuelle à 11,50 €, pour une carte 
familiale à 15,50 € (possibilité de payer en trois chèques libellés au nom du Centre Socio-Culturel de 
Neudorf). 
 
Tarif social :  -25% sur présentation d’un justificatif RMI/Chômeurs percevant  

moins de 762 Euros par mois.  
-25% sur présentation de la carte étudiant. 

 
Inscriptions  
Pendant les périodes scolaires : Lundi et jeudi de 14h à 19h 

Mercredi de 8h à 10h et de 16h à 18h15 
Pendant les vacances scolaires : Lundi au jeudi de 8h à 10h et de 16h à 18h 
     Vendredi de 8h30 à 10h et de 16h à 18h 
Remarque :  
 
� Pour toutes les activités corporelles et sportives, un certificat médical de non contre-

indication sera exigé lors de l’inscription. 
� Le CSC Neudorf se réserve le droit de supprimer un atelier si le nombre de participants 

est insuffisant, de modifier les horaires ou de changer les salles d’activités selon les 
impératifs de fonctionnement. 

� Le remboursement des activités n’aura pas lieu sauf contre-indication médicale, 
mutations professionnelles hors du Département, cas de force majeure, ou décision du 
CSC de supprimer l’atelier. 

      Fait le ……………….…………200… 
      Signature 


